
DIAGNOSTIC DES BESOINS ET ATTENTES EN MATIERE CULTUR ELLE 
DANS LES PETITES COMMUNES DE L ’ARDECHE ET DE LA DROME 

SYNTHESE DU PREMIER BILAN  



Même si depuis une dizaine d’années, l’opposition urbain/rural semble s’être sensiblement 

réduite de part le mode de vie des gens, il faut reconnaître que la ville reste synonyme de 

culture alors que la campagne, elle, véhicule toujours l’image de l’espace et de la nature, un 

coin tranquille « où il ne se passe rien ». Des actions culturelles sont menées en milieu rural 

mais elles restent souvent concentrées durant la saison estivale et demeurent bien moins 

importantes en nombre et en diversité que celles proposées en ville. Il s’agit essentiellement de 

concerts de musique ou d’expositions, les représentations de théâtre professionnel demeurent 

moins importantes en nombre en milieu rural. 

  

L’association LA MUSARDE, SCENES ITINERANTES ARDECHE DROME, a pour objectif d’oeuvrer en 

faveur du développement culturel dans les communes à dominante rurale de l’Ardèche et de la 

Drôme. Le projet est né d’une volonté de prolonger les actions de décentralisation théâtrale de 

la Comédie de Valence, à travers la Comédie Itinérante, dispositif qui ne peut intervenir pour un 

développement culturel à long terme dans les communes concernées. La première mission de 

la Musarde consiste donc, au même titre que la Comédie Itinérante, à mettre en place des 

programmations de spectacle vivant, et en particulier de théâtre professionnel, en itinérance 

dans un réseau de communes et par le biais d’un partenariat avec une structure locale.  

 

Néanmoins, le projet de la Musarde n’est pas seulement un projet culturel, il met l’accent sur 

l’aspect territorial et entend agir au service du développement local. Pour sa première saison 

d’activités, la Musarde a bénéficié d’une part d’une subvention de la région Rhône Alpes pour la 

mise en place de trois programmations en itinérance dans un réseau de 5 à 7 communes(juin 

2006, octobre 2006 et janvier 2007) et, d’autre part, d’un Fond Social Européen, mesure 10B, 

dans le but de réaliser une étude de faisabilité du projet. Cette étude permet de contextualiser le 

projet de la Musarde dans le développement culturel des communes rurales de l’Ardèche et de 

la Drôme mais également de définir les orientations du projet.  

Agissant au niveau local, les membres de l’association ont souhaité faire ressortir les besoins et 

attentes existants dans les communes de l’Ardèche et de la Drôme et de définir des 

propositions artistiques qui répondent à ces besoins et ces attentes.  

 

Ce document est la synthèse d’un premier rapport de l’étude concernant le projet de la 

Musarde. Il est le résultat de cinq mois de travail, entre mars et juillet 2006, et a fait l’objet, le 26 

juillet 2006, d’un premier bilan pour le projet de la Musarde. Le rapport complet de cette étude 

est disponible auprès de Lucie SHAEFFNER, administratrice de l’association1.   

                                                 
1 LA MUSARDE, SCENES ITINERANTES ARDECHE Drôme  
HOTEL  MARQUIS DE LA TOURETTE, PLACE ST JULIEN 07300 TOURNON 
scenesitinerantes@yahoo.fr, TEL : 04 75 08 18 07/ 06 83 56 61 84 



1. LA MUSARDE, UN PROJET CULTUREL EN FAVEUR DU DEVE LOPPEMENT 
LOCALE  

 
Le projet de LA MUSARDE, SCENES ITINERANTES ARDECHE DROME, est né d’une volonté de 

plusieurs acteurs politiques et associatifs locaux et de personnes de la Comédie de Valence de 

poursuivre les actions décentralisées dans les communes sortant du dispositif de la Comédie 

Itinérante, initiée par la Comédie de Valence, après plusieurs saisons de programmations. C’est 

ainsi que le projet de la Musarde se présente comme étant la « petite sœur » de la Comédie 

Itinérante qui poursuit ses actions dans les petites communes de l’Ardèche et de la Drôme. 

 

Le projet s’inscrit dans une logique de développement local puisqu’il s’agit d’un projet issu du 

local et qui entend répondre à des attentes et des besoins locaux en proposant des spectacles 

de théâtre en itinérance en milieu rural.  

 
Schéma d’organisation du projet de la Musarde à partir du schéma de la Comédie Itinérante 

Les conditions de création de l’association et du projet de la Musarde sont centrées autour 

d’une volonté d’agir au plus près du développement local et en réponse aux attentes et besoins 

des acteurs locaux et de la population locale en matière culturelle. Elles sont à l’origine de la 



volonté de réaliser d’une étude sur le territoire et ce dès la mise en place des premières 

programmations de la Musarde.  

 

Le territoire choisi pour cette étude correspond au territoire pilote du projet, c'est-à-dire cinq 

communes ou réseaux de communes de l’Ardèche et de la Drôme :  

- le SIVOM de Bourdeaux : neuf communes, 

- le réseau de communes Curnier et Chateauneuf de Bordette, 

- le réseau de communes Saint Jean de Muzols et Vion, 

- le réseau de communes Saint Martin de Valamas, Chanéac et la Chapelle sous 

Chanéac, 

- la commune de Jaujac.  

 

 
 
Les territoires d’application du projet de la Musarde sont :  

- une commune (Jaujac), 

- un réseau de communes qui se « partagent » les programmations de la saison 

(Curnier/Chateauneuf de Bordette, Saint Jean de Muzols/Vion, Saint Martin de 

Valamas/Chanéac/La Chapelle sous Chanéac), 

- ou une structure intercommunale (le SIVOM de Bourdeaux). 



Les partenaires financiers locaux de la Musarde sont des associations ou des structures 

politiques (qui confient pour la plupart à des associations locales les actions de communication 

et de mise en place des programmation, etc). 

Les communes composant le territoire pilote, qui sont au nombre de 17, présentent des 

caractéristiques différentes en terme de population, de situation géographique, d’activités 

économiques et culturelles. Tous ces territoires connaissent le type d’expérience culturelle que 

propose la Musarde puisque tous, hormis le réseau de communes Saint Jean de Muzols/Vion, 

ont accueillit le dispositif de la Comédie Itinérante.  

 

Grâce à leur expérience récente et d’une durée plus ou moins longue avec la Comédie 

Itinérante, les acteurs des communes partenaires de la Musarde ont exprimé leurs intérêts et 

leurs souhaits quant au développement du projet de la Musarde sur leur territoire.  

 

Dans le cadre du diagnostic des besoins et attentes en matière culturelle, une enquête selon 

des entretiens semi-directifs a été réalisée auprès des acteurs politiques et associatifs de 

chacune des 17 communes. Les résultats ont été retranscrits dans une analyse générale des 

limites et besoins en matière culturelle, et des intérêts et attentes de ces acteurs envers le projet 

de la Musarde. Parallèlement à cela, une analyse du public de la première programmation mise 

en place par la Musarde (six dates au mois de juin 2006), a permis de connaître les pratiques 

des spectateurs et de recueillir leurs attentes en matière culturelle.  

 

Le document complet du  diagnostic des besoins et attentes en matière culturelle présente une 

analyse territoriale et culturelle du territoire pilote et comporte une analyse précise des pratiques 

et des attentes du public. 

 



2. LES PRINCIPAUX RESULTATS DU DIAGNOSTIC ET LES RE PONSES DE LA 
MUSARDE 

 
Dans cette seconde partie de la synthèse sont listées les principaux besoins/limites, les intérêts 

et les attentes issus des entretiens réalisés auprès des acteurs politiques et associatifs du 

territoire pilote (près d’une soixantaine d’acteurs locaux ont été rencontrés entre les mois de 

mars et juillet 2006).  

 
Les limites et besoins en matière culturelle, et plus particulièrement concernant le théâtre 
 
Les principales limites en matière culturelle exprimées par les acteurs locaux, et qui laissent 

ressortir des besoins, font référence à la capacité d’accueillir et d’organiser des programmations 

culturelles.  

• Manque de moyens financiers ; 

• Manque  de moyens techniques ; 

• Manque de moyens humains ; 

• Limites liées au manque d’intérêt de la population envers le théâtre. 

 

 Les intérêts, au niveau local, pour le théâtre et pour le projet de la Musarde 

 

A la suite de leur expérience avec les programmations de la Comédie Itinérante, et dans le 

cadre du partenariat avec la Musarde, des acteurs locaux ont exprimé leurs intérêts envers des 

programmations de théâtre et envers la démarche, l’organisation que leur proposait la Comédie 

Itinérante et que poursuit le projet de la Musarde. Dans l’ensemble des communes partenaires 

de la Musarde, qu’elles aient accueillit précédemment la Comédie Itinérante ou non (Saint Jean 

de Muzols et Vion), les enquêtes réalisées auprès des acteurs locaux et des publics laissent 

ressortir leurs intérêts envers les programmations proposées, que ce soit des intérêts 

personnels ou au nom de la communauté, en faveur du développement local. 

 

• Animation de la vie locale ; 

• Tissage de lien social ; 

• Attractivité des territoires ; 

• Accessibilité de la culture pour les petites communes ; 

• Implication des acteurs locaux dans le projet ; 

• Proximité entre l’équipe artistique et la population locale. 

 



Les attentes concernant la programmation 
 

D’autres attentes ont été exprimées par les acteurs locaux et le public de la première 

programmation de la Musarde. Ces attentes résultent en partie de l’expérience de ces 

communes avec la Comédie Itinérante durant plusieurs saisons. Il s’agit d’objectifs à privilégier 

dans les programmations prochaines pour que celles-ci fonctionnent mieux et que le public soit 

présent.  

• Des textes contemporains / inscrits dans une réalité contemporaine ; 

• Une accessibilité des textes ; 

• Cibler un public large ; 

• Faire s’impliquer les acteurs locaux ; 

• Des actions de communication / sensibilisation. 

  

Le tableau ci-dessous reprend les principaux résultats issus de l’enquête réalisée auprès des 

acteurs locaux ainsi que des éléments issus de l’enquête réalisée auprès du public de la 

première programmation de la Musarde (en juin 2006). Il met en parallèle ces résultats avec les 

objectifs et missions du projet de la Musarde. 

 

 



Tableau synthétique mettant en parallèle les besoin s, intérêts, attentes à l’échelle 
locale et les objectifs et missions du projet de la  Musarde  

 

 

LE PUBLIC LA MUSARDE

LIMITES BESOINS INTERETS ATTENTES
Quelques éléments issus de 

l'enquête (121 questionnaires)
LE PROJET DE LA MUSARDE : 

Objectifs et missions

Manque de moyens 
financiers

Partenariat financier avec une 
structure locale sur la base d'un 
minimum garanti en fonction du 
nombre d'habitants 

Possibilité d'organiser les 
programmations dans des réseaux 
de communes et en mobilisant 
plusieurs acteurs locaux. 

Accompagnement des acteurs 
locaux en matière culturelle
Objectif d'assurer de bonnes 
conditions d'accueil du spectacle et 
du public : adaptabilité de la mise en 
place des spectacles avec les 
moyens locaux, prise en charge du 
matériel technique.
Prise en charge des actions de 
communication

Animation de la vie locale

Attractivité des territoires

Tissage de liens sociaux

La majorité des spectateurs viennent 
aux représentations accompagnés; 11% 
ont précisé qu'ils se rendent à des 
programmations culturelles pour 
rencontrer du monde

Proximité entre l'équipe 
artistique et le public

Implication des acteurs 
locaux

Faire s'impliquer les 
acteurs locaux dans les 
actions culturelles

Partenariat avec des structures 
locales (politiques et associatives), 
objectif de travailler en réseau avec 
différentes acteurs culturels locaux

Faciliter l'accès aux spectacles avec 
des tarifs préférentiels

Actions de 
communication / 
sensibilisation

Le bouche à oreille est le moyen de 
communication le plus efficace, l'intérêt 
est de travailler en réseau avec 
plusieurs acteurs locaux  pour favoriser 
les pratiques culturelles des populations 
locales.

Assurer la lisibilité de ses actions à 
travers des moyens de 
communication adaptés

Parmi les spectateurs de la première 
programmation, les moins de 18 ans 
sont les moins représentés

Travailler à l'élargissement du public

Proposition d'ouverture de la 
programmation : 

La majorité des spectateurs (73%) sont 
interessés par des formes 
pluridisciplinaires

* des formes pluridisciplinaires

30% des spectateurs sont intéressés 
par des formes en direction du jeune 
public et de toute la famille

* des formes artistiques à destination 
du jeune public, 

70% des spectateurs sont interéssés 
par des programmations dans des sites 
particuliers (sites patrimoniaux, lieux 
publics) et 30% par des 
programmations en lien avec les 
caractéristiques de leurs territoire

* des programmations en lien avec 
les caractéristiques locales (tels que 
les éléments patrimoniaux)

Textes contemporains Privilégier les textes contemporains

Accessibilité des textes

Programmation de 
qualité

Manque de moyens 
humains

Manque de moyens 
techniques

 LES CONDITIONS DE 
MISE EN PLACE DES 

SPECTACLES

Echanges autour d'un pôt à la suite 
de la représentation

Propositions de 3 programmations 
par saison, en dehors de la saison 
estivale

Les acteurs locaux ont 
exprimés leur intérêts pour 
les conditions de 
partenariat proposées par 
la Musarde permettant 
ainsi de mettre en place 
des programmations 
culturelles dans leurs 
communes. 

Assurer des programmations de 
qualité et accessibles à un plus 
grand nombre

Cibler un public large

LIENS AVEC LES 
TERRITOIRES 

LES ACTEURS POLITIQUES ET ASSOCIATIFS 

Limites liées à la 
motivation du public 
envers les actions 
culturelles et plus 
particulièrement 
envers le théâtre

PROGRAMMATION



3. LES PERSPECTIVES DU PROJET DE LA MUSARDE  
 
Parallèlement à l’étude faite sur le territoire pilote, des prises de contacts ont été effectuées 

dans d’autres communes de l’Ardèche et de la Drôme. Ces prises de contacts ont consisté à 

envoyer un questionnaire afin de recueillir les besoins et attentes des acteurs locaux sur un 

territoire plus large que le territoire pilote du projet. Ce point de l’étude générale du territoire 

Ardèche-Drôme ayant donné peu de résultats, il n’a pas été possible d’analyser les besoins et 

attentes locales sur un territoire plus large. Cependant, plusieurs acteurs locaux ont été 

rencontrés et ont fait part de leur intérêt pour le projet de la Musarde. Ainsi de nouvelles 

communes entrent dans le partenariat de la Musarde dès 2007.  

 
Carte des communes concernées par le projet de la M usarde dans les départements de 

l’Ardèche et de la Drôme  
 

 
 
Partenaires 2006 
 
1 : SIVOM de Bourdeaux 
2 : Réseau Curnier / Chateauneuf de Bordette 
3 : Réseau Saint Jean de Muzols / Vion 
4 : Réseau Saint Martin de Valamas / Chanéac / La Chapelle sous Chanéac 
5 : Commune de Jaujac 
6 : Commune de Valgorge 



 
Nouvelles communes pour 2007 
 
1 : Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage 
2 : Buis les Baronnies 
3 : Montbrun les Bains 
4 : Communes Etables, Cheminas, Saint Victor 
5 : Communes Beauchastel, Charmes sur Rhône et La Voultes sur Rhône 
6 : Saint Mélany 
 
 
Autres pistes 
 
1 : Die 
2 : Luc en Diois 
3: Taulignan 
4: Nyons 
5: Lamastre 
6: Albon d’Ardèche 
7: Chomérac 
8: Aubenas 
9: Paysac 
10: Communauté de Communes du Val de Drôme 
11: Communauté de Communes des Hautes Baronnies 
 
Les communes hachurées sur la carte sont celles a qui ont été adressés les questionnaires 

pour l’étude.  

 

On observe ainsi qu’un grand nombre de communes des deux départements ont connaissance 

de près ou de loin du projet de la Musarde. Le réseau de communes s’agrandit dès la 

programmation de janvier 2007. En effet, le troisième rendez-vous « Comment je suis devenu 

stupide » par la Nième Compagnie, aura lieu à Bourdeaux, Chateauneuf de Bordette, Buis les 

Baronnies, Jaujac, Saint Jean de Muzols, Saint Martin de Valamas et Saint Mélany. 

 



Concernant la programmation, et pour répondre à son objectif de cibler un public plus large, le 

projet de la Musarde a déjà pensé à plusieurs propositions d’ouverture de la programmation.   

 

• Des programmations pluridisciplinaires  

Il s’agit de proposer dans une saison de programmations, des spectacles liés à différents 

champs artistiques, l’idée étant de toujours garder un lien avec l’écriture contemporaine, le 

premier élément artistique du projet de la Musarde.  

Le second rendez-vous proposé par la Musarde, en octobre 2006, a été une première 

expérience d’ouverture de la programmation. Il s’agissait d’un spectacle musical : Gérard 

Morel en solo ».  

 

• Des programmations de rendez-vous artistiques pour le jeune public  

 

Dans de nombreuses petites communes, on constate des besoins en matière de 

développement culturel pour les enfants. Cibler un public large, dont le jeune public et le public 

familiale en général est une attente exprimée à plusieurs reprises par les acteurs locaux et les 

spectateurs. La proposition concernant une programmation en direction du jeune public serait :  

� Un festival décentralisé : un travail en réseau ave c différentes structures 

culturelles 

L’administratrice de la Musarde, Lucie SHAEFFNER, avait déjà mené une étude comparable 

quant aux besoins en matière de programmation et propositions artistiques pour le jeune 

spectateur sur le bassin de vie de Tournon sur Rhône et de Tain l’Hermitage et leurs 

communautés de communes respectives. C’est ainsi que sont nées, en 2005, au sein du 

collectif artistique Kiteus, Les petites Scènes découvertes, Festival pour le je une 

spectateur , sur les communes de Tain et Tournon. 

 

La Musarde souhaite proposer un projet qui puisse répondre aux faiblesses constatées mais qui 

puisse être aussi l’espace d’échanges et de rencontres nouvelles. C’est ainsi qu’est né l’envie 

de prolonger ce projet de Festival pour le Jeune Spectateur en itinérance sur le réseau de 

communes emprunté par La Musarde. 

La Musarde se fixe comme objectifs de: 

• Proposer deux programmations pour la saison 2007 ; 

• Répondre aux critères de pluridisciplinarité artistique  ; 

• Se présenter comme un espace de rencontres et d’échanges  entre les 

différents acteurs culturels du territoire de l’action ; 

• Défendre une programmation de qualité proposant différents niveaux de 

lecture et de compréhension, ne s’attachant pas par-là à séduire le public enfant 



et adulte avec des recettes toutes faites selon lesquelles une création artistique 

pour les jeunes spectateurs ne demande que des ingrédients définis et des 

canevas simples ; 

• Se dérouler sur plusieurs espaces et proposer des rencontres artistiques au-delà 

des lieux attendus et prévisibles ;  

• Avoir lieu sur une période où les propositions artistiques se font rares ; 

• Pour cette première saison, serait proposée la gratuité pour les deux 

programmations jeune public. En effet un constat simple a été dressé : les 

possibilités d’aides  et les possibilités de participation dans le cadre scolaire se 

font plus rares au sein des petites communes qui ne peuvent être accompagnées 

et soutenues financièrement par les fédérations ou associations au même titre 

que d’autres communes.  

L’action ciblera deux publics distincts : le public scolaire et le public familial. 

La Musarde travaille déjà auprès de collectivités telles que sont les communautés de 

communes afin de penser, avec elles, des actions plus globales en lien avec les acteurs 

culturels locaux. Ces programmations artistiques pour le jeune spectateur, pourraient intégrer 

un projet annuel d’actions artistiques qui mettrait en  réseau les actions menées au sein des 

structures et établissements tels que sont les ateliers. 

 

• Des programmations liées au patrimoine des communes  rurales  

 
La proposition est de prendre en compte les caractéristiques et les ressources territoriales dans 

la création artistique. Cette proposition  répond à la volonté de toucher au plus près les 

spectateurs des communes rurales, de leur proposer des créations en lien avec ce qu’il 

connaisse, en lien avec leur patrimoine. Le patrimoine local, qu’il soit de type bâti, naturel, 

spécialité ou fête locales, peut être lié à une programmation théâtrale en tant qu’objet de 

création ou lieu de diffusion artistique. D’autres caractéristiques des communes rurales, départ 

des habitants, fermeture des commerces, etc. sont des éléments qui peuvent être utilisés dans 

le cadre d’une création artistique, les lieux publics peuvent devenir des lieux de diffusion.  

Pour cette proposition d’intégrer les ressources territoriales à la création artistique, il est 

envisageable de se mettre en lien avec des expériences déjà existantes sur le territoire et qui 

mêlent l’art et le territoire, tel que le Réseau Art et Nature en Ardèche : 

- « le sentier des Lauzes » par l’association du même nom, à Saint Mélany, 

- « Sur mon chemin un artiste passe » par la mairie de Jaujac, 

- au domaine Olivier de Serre, à Mirabel.  

 



• Des actions auprès des structures culturelles et d’ accueil  

 

A partir des attentes recueillies, il s’avère important que la Musarde travaille en étroite 

collaboration avec les structures locales, qu’elles permettent aux acteurs locaux de s’intégrer 

dans chacune de ses actions. Pour l’ensemble des propositions énoncées précédemment, et 

pour qu’elles répondent aux mieux aux attentes locales, leur mise en place nécessite 

l’implication des  acteurs locaux. A titre d’exemple, l’action en direction du jeune  public se 

construit actuellement auprès de structures d’accueil (centres sociaux, crèches, sessad) 

structures culturelles (associations, bibliothèques, médiathèques) et établissements scolaires 

qui se présenteront comme relais de l’action de la Musarde. La Musarde envisage, auprès 

d’elles, des rencontres (avec les équipes artistiques, les auteurs),  la mise en œuvre d’ateliers 

artistiques ( théâtre, écriture, lecture). 

 

En outre, la Musarde entend développer sa mission d’accompagnement à l’échelle locale. Elle 

peut fournir des outils pour les politiques culturelles locales tant en matière de réflexion 

(diagnostic, évaluation, projet culturel sur une année). Elles sera un interlocuteur ressource pour 

les acteurs locaux et mènera avec eux les démarches nécessaires tant au niveau de 

l'administration du projet qu'au niveau de son accompagnement auprès du public (au-delà de la 

programmation et de la formation).  

 

• Proposition de résidence d’artistes  

La proposition de résidence d’une équipe artistique au sein du territoire représente l’exemple 

d’une action qui pourrait être mise en place par la Musarde  dans un réseau de quelques 

communes de l’Ardèche et de la Drôme. L’idée serait de construire ce projet auprès d’un réseau 

de six communes qui accueilleraient une équipe artistique pendant une semaine chacune sur un 

délai de six semaines au cours desquelles l’équipe mènerait diverses actions. A la suite de cette 

résidence, l’équipe artistique partirait en tournée sur l’ensemble du réseau avec une création. 

Une résidence d’artistes durant quelques semaines, suivie d’une tournée dans un réseau de 

commune, ne peut être une résidence pour une création artistique. Il est préférable de penser 

une création élaborée préalablement et de consacrer la résidence à un travail avec des acteurs 

culturels locaux, à des actions de sensibilisation auprès du public local (rencontres, lectures, 

répétition publique, travaux d’écritures), etc. 

L’équipe artistique partirait donc à la découverte de six territoires différents. Un cahier des 

charges serait établi préalablement par l’association et les communes partenaires. Chacune des 

communes mettrait à disposition un local de répétition et prendrait en charges l’hébergement de 

l’équipe. L’association prendrait en charge les repas, les salaires et les défraiements de 

l’ensemble de l’équipe.  



 

Ce projet pourrait être présenté à différentes collectivités et bénéficié d’un soutien financier 

spécifique notamment auprès de la DRAF, et Conseils Généraux de l’Ardèche et la Drôme. 

Cependant, un tel projet serait pensable dans le territoire d’application du projet de la Musarde 

que dans le long terme, après plusieurs saisons de programmations. Sa mise en place 

demande des financements importants, il est donc nécessaire que la Musarde connaisse 

préalablement une forte implication sur le territoire de l’Ardèche et de la Drôme.  



4. L’OUVERTURE DU PROJET DE LA MUSARDE  

 

La Musarde entend s’ouvrir à des initiatives déjà reconnues sur le territoire de l’Ardèche et de la 

Drôme :  

 

Une mise en réseau direct  : Lors d’une rencontre avec Annie SORREL de la FOL 07, l’idée de 

mener une action commune notamment sur le projet Danse au fil d’avril a été évoquée.  Le 

cadre d’intervention de ce possible partenariat reste encore à définir.  

 

La Comédie de Valence reste très attentive à la Musarde et elle est un interlocuteur privilégié 

dans le pilotage du projet. Une convention spécifique de partenariat sera établit en septembre 

2006. Des programmations en lien avec la Comédie Itinérante peuvent être envisagées. Il 

s’agirait de proposer dans certaines communes qui tendent à sortir du dispositif de la Comédie 

Itinérante (après trois années de programmation) un rendez-vous de la Comédie Itinérante et 

deux rendez-vous de la Musarde.  

 

Des programmations de la Musarde, faisant l’objet d’une coproduction peuvent être proposées :  

Au fur et à mesure des rencontres auprès des différents interlocuteurs une idée est clairement 

ressortie : le projet de la Musarde ne pouvait pas ne pas considérer les actions artistiques 

menées par les structures culturelles de nos deux départements. Un ensemble d’interlocuteurs 

professionnels oeuvrant quotidiennement sur le territoire devait être contacté : le Théâtre de 

Mazade à Aubenas, la FOL 07, le collectif Artistique Kiteus ont été rencontrés et d’autres 

rendez-vous ont été pris avec L’APIAC, L’ADDIM Drôme, l’APSOAR, le Théâtre Les Aires à Die. 

De ces premières rencontres, des premières pistes de travail sont ressorties : la proposition de 

travailler chaque année sur une coproduction en local avec des compagnies et structures 

professionnelles du département de l’Ardèche ou de la Drôme et de travailler ainsi à un 

accompagnement en direct pour ces propositions. En effet, nous avons pu constater qu’un 

certain nombre de structures avaient toutes pour la plupart travaillé à l’irrigation de leurs propres 

propositions artistiques sur le territoire mais le travail considérable et à plein temps que cela 

implique passait souvent au second plan derrière le projet de création. Ainsi il ne voyait que 

rarement le jour ou ponctuellement, pour une action isolée. Aussi, un travail en réseau avec la 

Musarde garantirait sans doute de la faisabilité du projet. Au regard de cette étude, la mission 

de la Musarde est aussi d’accompagner la création contemporaine présente sur le territoire et 

de fédérer ainsi différentes équipes.  

Par ailleurs concernant le festival décentralisé Les Petites Scènes Découvertes, le Collectif 

Artistique Kiteus serait favorable pour accueillir plusieurs représentations faisant l’objet 

d’une commande/ d’une coproduction entre Kiteus/La Musarde/et la Compagnie Invitée. 



L’ouverture du projet de la Musarde s’explique également par son inscription à différentes 

échelles :  

• A l’échelle de la commune d’accueil de spectacle   

Des actions en réseau à l’échelle locale se feront pour chaque saison à l'échelle de la commune 

ou de la communauté de communes. Se regrouperont autour du projet de La Musarde, Scènes 

Itinérantes Ardèche Drôme, un ensemble d'élus, d'acteurs associatifs, socioculturels pour mener 

en local des actions de sensibilisation auprès du public. 

 

• A l’échelle bi départemental  

La Musarde travaille sur une organisation en réseau avec des communes, des communautés de 

communes et des associations de l’Ardèche et de la Drôme. On retrouve au sein de ce réseau 

un certain nombre de structures, collectivités et associations ayant participé aux tournées de la 

Comédie Itinérante (Comédie de Valence). La Musarde développe ce réseau et l’étendra à de 

nouvelles communes, pour faire jouer la complémentarité entre les communes et les 

compétences des différentes associations. A l’échelle départementale également, la Musarde 

se mettra en lien avec les compagnies du territoire afin de concourir à l'échange d'informations 

entre communes et propositions artistiques sur le territoire. 

 

• A l’échelle régionale   

Le projet de programmation itinérante sera mis en réseau et les actions auprès du public 

professionnel seront diffusées afin de guider les compagnies invitées et d'établir un réseau de 

professionnels intéressés par l’action de la Musarde. 

 

• A l’échelle nationale  

La Musarde est inscrite au sein du réseau des ATP (Association des Amis du Théâtre 

Populaire). Elle est désormais L’ATP DROME ARDECHE. En intégrant ce réseau, la Musarde se 

doit de poursuivre son action tout en respectant l’accessibilité du public aux écritures 

contemporaines (tarification, actions de sensibilisations, etc.). Elle développera ses liens avec 

les réseaux de théâtre itinérant afin de faciliter les échanges de savoir-faire, et de 

programmation. L’idée est aussi d’accueillir, dès 2008,  le spectacle choisi par la fédération des 

ATP faisant l’objet d’une tournée nationale. 

 


